
Introduction: De 1815 à 1914 la France a connu 5 régimes politiques différents. Cette 

instabilité est liée à l’opposition entre les partisans d’un régime plus démocratique et 

ceux qui veulent un retour de la monarchie. Néanmoins une république démocratique 

parvient à s’installer durablement. comment la France s’est-elle démocratisée au cours 

du XIXe siècle ?

I) Comment le suffrage universel libre s’est-il institué en France au XIX  e   siècle     ?  

De 1815 à 1870 la France à connu 4 régimes différents marqués par les conflits entre 

les partisans d’un droit de vote plus ouvert et ceux qui souhaitent le limiter aux plus 

riches. Lors de la Restauration de la monarchie des Bourbon (1815-1830) le droit de 

vote est censitaire, limité aux plus riches payant un certain montant d’impôt. Lorsque 

Charles X tente de restreindre ce droit il est renversé par une révolution qui met en 

place la Monarchie de Juillet (1830-1848). Bien que plus ouverte, elle refuse le suffrage 

universel, ce qui ne satisfait pas les partisans d’une République. La révolution de 1848 

met en place la IIe République (1848-1852) et surtout le suffrage universel masculin. Le

premier président de la République, Louis-Napoléon Bonaparte, neveu de Napoléon Ier, 

rétablit l’Empire par un coup d’État en 1852. Il contourne le suffrage universel par le 

système des candidatures officielles qui sont soutenues par le gouvernement. 

Cependant le manque de libertés du régime le rend impopulaire et la défaite de Sedan 

en 1870 marque la fin du Second Empire.

II) Comment la III  e   République s’est-elle installée durablement en France ?  

Après la défaite de Sedan de 1870 la France est rendue responsable de la guerre par 

l’Allemagne, condamnée à payer une lourde indemnité de réparation et amputée de 

l’Alsace et de la Lorraine. De plus les Allemands réclament les canons de Paris. Cette 

mesure provoque le soulèvement de la capitale qui s’organise en « Commune » et 

refuse d’obéir au gouvernement. Celui-ci réprime la Commune en 1871. Une République

est proclamée mais l’assemblée constituante préférerait une monarchie (le régime 

républicain étant synonyme de désordre). Lorsque ce projet échoue en 1875, 3 lois 

constitutionnelles sont votées qui donnent le pouvoir exécutif au président et au 

gouvernement et le pouvoir législatif à la chambre des députés et au Sénat. À partir des

années 1880 la République s’enracine avec des références à la Révolution française, 

l’institution de la Marseillaise comme hymne national et du 14 juillet comme fête 

nationale. La République s’affirme comme laïque avec la loi de séparation des Églises et 

de l’État en 1905. Ces principes sont diffusés par l’école rendue obligatoire en 1882 par 

Jules Ferry. La conquête d’un grand Empire colonial et l’établissement d’alliances avec la

Russie et le Royaume-Uni compensent la perte de l’Alsace-Lorraine et rendent à la 



Les femmes dans la vie 

politique :

Leur participation : 

participent aux révolutions 

de 1830 et 1848.

Les droits dont elles sont 

privées : droit de vote et 

d’être élue. Femmes doivent 

être cantonnées au rôle de 

mère et d’épouse, doit 

s’occuper du « foyer ». Refus 

de l’égalité avec les hommes.

France une image de grande puissance européenne. Cependant des crises comme 

l’affaire Dreyfus montrent qu’il reste encore des opposants au régime républicains.

III) La condition des femmes dans une société en mutation     :  

Conclusion     : Après un siècle de différents régimes politiques, la République s’installe en 

France de manière durable. Désormais démocratique et se réclamant de la Révolution, 

elle n’en reste pas moins imparfaite : des crises révèlent la persistance de Français 

opposés au régime républicain, l’égalité entre hommes et femmes n’existe pas.

Le statut des femmes dans la société :

Rôle attribué : mère, accompagne le mari dans les 

soirées.

Statut de la femme dans le mariage : doit obéir à son 

mari, éternelle mineure, ne peut gérer ses biens, ne 

peut demander le divorce que si le mari a commis un 

adultère dans leur maison.

Le travail des femmes :

Métiers exercés :Ouvrières 

dans les usines, confection 

(couturières), domestiques, 

agricultrices, travail dans les 

mines, commerçantes

La condition des femmes 
en France au XIXe siècle

Les combats pour améliorer le sort des femmes :

Améliorations : (chronologie p. 167) :

1867 : école imaire obligatoire pour les filles, 

1875 : première femme médecin

1880 : lycées pour les filles

1881-1882 : Loi de Jules Ferry rendant l’école 

obligatoire pour tous les enfants.

1892 : interdiction du travail de nuit aux femmes, 

ainsi que dans les lieux dangereux (mines, carrières)

1909 : congé maternité.

Figures combattants pour les droits des femmes : 

Georges Sand (défense des droits des femmes dans le 

mariage), Eugénie Niboyet, a fondé le premier 

quotidien féministe français, Jeanne Deroin refuse 

l’inégalité dans le mariage et se présente aux 

élections législatives, Maria Deraismes et Hubertine 

Auclert militent pour le droit des femmes, notamment 

de voter.


